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Le mot du Maire  

 

Le Conseil Municipal avait décidé de réaménager l'ensemble de l'espace public de 

la Place des Tilleuls. Ce projet est «  mis en veille  » considérant la baisse des 

dotations de l'Etat et considérant la mise aux normes obligatoire en matière 

d'accessibilité d e tous les bâtiments communaux recevant du public (Mairie, 

Eglise, salle de réunion chemin du Moulin Brochat, piscine - camping). L'agenda 

d'Accessibilité Programmé transmis au Préfet en septembre dernier prévoit ces 

aménagements sur 3 ans  : les travaux débu teront en 2016 par la  mise en 

accessibilité de la Mairie, ce projet devra être validé par l'architecte des 

bâtiments de France. En 2017, travaux à la salle de réunion et à l'église et en 

2018 au camping et à la piscine.  

 

Je tenais à rappeler mon mécontentement vis à vis des incivilités commises par 

des habitants laissant déféquer leurs chiens sur la voie publique, dans les 

parterres de fleurs publics ou privés, sans faire le nécessaire. Soyez un peu 

respectueux  de notre en vironnement et pensez à nos enfants qui, se rendant à 

l'école, risquent de marcher dans ses excréments. Je vous rappelle avoir pris un 

arrêté municipal, condamnant les contrevenants à une amende de 2e classe, 

soit35 ú.  

 

En espérant que vous avez passé de très bonnes fêtes de fin d'année, le Conseil 

Municipal se joint à moi afin de vous présenter nos meilleurs vɸux pour cette 

nouvelle année 2016.  

 

        Michel Isaïe   



LES ±s¦· DU MAIRE AUX NOUVEAUX HABITANTS 

 

 

Le Major Philippe Leclerc ï Le Maire Michel Isaïe ï Le Président du Grand Chalon Sébastien Martin 

 

 Dimanche 10 janvier, pr®sentation des vîux du Maire, Michel Isaµe, aux nouveaux 

habitants, en présence de Philippe Clerc, Major de la gendarmerie de Givry et Sébastien 

Martin, Président du Grand Chalon et Délégué Départemental. 

 En plus des nouveaux habitants étaient conviés les Présidents des associations, les 

Professeurs des écoles, Le Chef de corps des pompiers de Givry et le Président du syndicat 

des pompiers. 

Nouveaux habitants :  

× Laure GAUTHERON,  Place des Tilleuls 

× Fabienne CHARRIER, 5 bis rue de la Source 

× M et Mme SAULNIER (ex DEBUISSON), 6 rue de la Piscine 

× Thibaut CHAUVILLE, 2 Chemin de l'Ouche 

× Béatrice GIRAUDET, Moulin Brochat  

× Locataire SCI ALKEV, 4 bis Grande Rue  

× Thierry PENSEC, 4 Chîur de l'église  

× LAUREAU Boris et MORIZOT Muriel, 25 Grande Rue  

  



DU COTE DU CONSEIL MUNICIPAL 

VOIRIE  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le curage des fossés bordant la route entre 

Saint jean de Vaux et Saint Martin Sous Montaigu 

à été effectué, il y aurait aussi un problème 

d'évacuation des eaux pluviales Rue de la Piscine 

dû aux tranchées des travaux lors du changement 

des canalisations du réseaux d'eau, la récupération 

des eaux pluviales à cet endroit là ne se fait pas ce 

qui explique donc cette stagnation. 

 

Une demande de subvention à été faite 

auprès du Conseil Général concernant des travaux 

de voirie liés à la remise en état après les 

inondations de novembre 2014 : Le Chemin de la 

Combe, le Chemin dit de Marnay et le Sentiers 

des Pr®s, pour un montant total de 27310ú TTC. 

 

 

Le Chemin du Moulin Brochat à été classé 

en sens interdit sauf riverains à la suite d'incidents 

s'étant déroulés au Grand lavoir durant cet été. 

Cela permet la verbalisation des véhicules 

stationnant aux abords du lavoir. 

 

A la suite d'un courrier des services 

préfectoraux, les voies communales ont été 

mesurées afin d'avoir le métrage exact car ce 

dernier rentre en compte dans le calcul de 

certaines dotations vers®es par lô£tat (dotation 

forfaitaire et la dotation de solidarité versée par le 

Grand Chalon). Trois voies nouvelles ont été 

intégrées à la voirie communale : le Chemin des 

Prés Marcilly, le Chemin des Prés au Regain, le 

Chemin du Grand Lavoir.  Ce qui représente un 

ajout de 601 mètres linéaires à la voirie 

communale actuelle qui compte donc 7014 mètres 

linéaires au total. 

 

Lors d'une réunion organisée le 10 

décembre 2015 par le délégué départemental de la 

DRI, il à été établi une carte affichant les zones de 

priorité pour le déneigement des voies. 

 

CAMPING/PISCINE   

 

    En janvier  :  

 

ü Montant location point de vente camping 

municipal, saison 2015 

Monsieur le Maire informe le Conseil 

Municipal que, comme cela avait été évoqué lors 

de la séance du 11 décembre dernier, un courrier a 

été adressé à Mme Terville, gérante du point de 

vente en 2014 et candidate pour la saison 2015, 

afin de lui indiquer que si les entrées de piscine 

n'étaient plus assumées, la location annuelle serait 

fortement impactée, et passerait de 5500 euros à 

15000 euros, 

Mme Terville a répondu oralement à 

Monsieur le Maire quô 'elle était d'accord pour 

13000 euros de location annuelle. 

Le Conseil Municipal, après en avoir 

délibéré et être passé au vote, considérant que la 

commune devra assumer le salaire et charges 

d'une personne aux entrées de la piscine décide de 

fixer à 13000 euros le montant de la location 

annuelle 2015 du point de vente du camping. 

Une convention sera élaborée, comme 

chaque année, afin de définir les devoirs de 

chacun, la convention sera modifiée en ce sens : la 

commune assumera l'encaissement des recettes de 

la piscine et désignera un ou plusieurs régisseurs 

de recettes. 

 

En février : 

 

ü Tarif Camping Municipal à compter du 1er 

Mai 2015 

Campeur (douche comprise) : 3,30 ú / jour  

¶ Enfant (-12ans) : 1,70 ú / jour 

¶ Véhicule : 2,20 ú / jour 

¶ Moto : 1,70 ú / jour 

¶ Emplacement : 3,90 ú / jour 

¶ Visiteur : gratuit 

¶ Chien : 0,80 ú / jour 

¶ Branchement électrique : 2,80 ú / jour 

¶ Garage mort du 01/07 au 31/08 : 4,40 ú / jour 

¶ Garage mort du 01/09 au 30/06 : 3,30 ú / jour 
Tarif spécial camping-car suivant : 

Forfait nuitée 2 personnes en camping-car, 

emplacement compris : 10 ú  (®lectricit® non 

compris), vidange seule : 2 ú 

Il est précisé que tout campeur ayant 

séjourné 3 semaines d'affilées au camping se verra 



appliquer une réduction de ï 5% du montant total 

de sa facture (hors garage mort). Les campeurs 

régleront leur séjour impérativement chaque 

semaine. 

 

ü Tarif Piscine Municipale à partir de juin 

2015 

¶ Adulte : 2,50 ú / jour 

¶ Enfant de ï de 12 ans : 1,70 ú / jour 

¶ Campeur : demi-tarif 

¶ Gratuit pour les enfants de ï de 2 ans 

¶ Carte d'abonnement : 
o adulte 25 ú les 12 entr®es 

o enfant de ï de 12 ans : 17 ú les 12 

entrées 

Accès gratuit à la piscine pour les enfants de ï de 

14 ans habitant la commune de St Jean. Une carte 

nominative leur sera délivrée. 

Accès tarif réduit à la piscine pour les enfants de 

14 à 18 ans habitant la commune de St Jean (une 

carte nominative leur sera délivrée) : 13 ú les 12 

entrées, carte d'abonnement uniquement 

Accès demi tarif pour les campeurs du camping. 

 

ü Exploitation point de vente camping 2015 

Monsieur le Maire donne lecture du 

courrier d'Amélie Terville indiquant qu'elle ne 

souhaite plus poursuivre l'exploitation de la 

guinguette pour la saison 2015 alors qu'elle avait 

indiquée dans un premier temps vouloir 

poursuivre. Dès réception en Mairie de ce 

courrier, une annonce afin de rechercher un 

nouveau gérant est parue dans le Journal de Saône 

et Loire et sur le Bon Coin. 

 

ü Devis camping 2015 

Devis attendu pour la reprise d'une partie 

du réseau d'eau et pour l'installation de boutons 

poussoir dans les sanitaires. 

 

En mars : 

 

ü Exploitation point de vente camping saison 

2015 

Monsieur le Maire rappelle à l'assemblée que, 

suite au désistement de Mme Amélie Terville, il 

avait décidé de faire passer une annonce en vue de 

sélectionner des candidats. 

Après avoir analysé les courriers, le Conseil 

Municipal à l'unanimité décide : 

¶ de retenir la candidature de Mme Cindy 

Mauguin et M Sébastien Prudent, 

domiciliés rue de la Piscine à St Jean 

¶ de fixer le montant de la location annuelle 
à 5500 euros pour la saison 2015 

ü Convention point de vente camping et 

régisseur de recettes 

Une convention révisable sera signée chaque 

année par les deux parties. Les gérants feront leurs 

des obligations administratives de cette 

exploitation et seront tenus de contracter une 

assurance suffisante afin d'être couverts pour tout 

accident pouvant survenir. 

La convention 2015 prendra effet le vendredi 1er 

mai pour s'achever le mercredi 30 septembre. 

Sur proposition de Monsieur le Maire, le Conseil 

Municipal à l'unanimité, décide de nommer un 

régisseur de recettes en tant que régisseur 

principal : Mme Mauguin et en suppléant Mr 

Prudent 

¶ pour les droits d'entrées du camping du 1er 
mai au 30 septembre 2015 : 

¶ pour les droits d'entrées de la piscine du 13 

juin au 30 août 2015 

 

En avril  : 

 

Ouverture le 1er mai. Une inauguration de 

la guinguette, organisée par les gérants, est prévue 

le vendredi 1er mai à partir de 19 heures 

 

 En mai : 

 

Un planning « robot piscine » est élaboré 

par les conseillers présents. Un tour de garde des 

élus est instauré pour le traitement de la piscine 

les week-ends de juillet et août. 

Le raccordement en eau de source de la 

piscine et des toilettes du camping a été réalisé. 

Noël Joly et Claude Cothereau ont assisté à une 

réunion organisée par l'Agence Régionale de 

Santé le 8 juin concernant le traitement de  l'eau 

des piscines et la réglementation en la matière. 

 

En juillet  : 

 

Le service de l'Etat de protection des 

consommateurs a visité le site « camping-

piscine » le jeudi 2 juillet. Ils ont fait remarquer 

que le camping ne pouvait plus communiquer sur 

son ancien classement 2 étoiles car une loi du 22 

juillet 2009 a prononcé de nouvelles dispositions 

concernant le classement des hébergements 

touristiques et qu'à ce jour, la commune n'a pas 

fait appel à un organisme agréé pour demander un 

nouveau classement. Le Conseil décide de retirer 

les deux étoiles des supports de communication et 

décide pour le moment de ne pas solliciter un 

nouveau classement. La priorité est donnée à la 

mise en accessibilité du site. 



L'air de jeux a appelé des remarques : la 

structure est ancienne, elle doit être contrôlée par 

un organisme spécialisé. En attendant le contrôle, 

l'accès au toboggan sera interdit. 

La nouvelle aire de jeux sera installée les 3 et 4 

août prochains 

La chambre froide de la guinguette est 

tombée en panne, sans doute du fait de la chaleur 

dans le local du point de vente où elle est stockée. 

Un camion frigorifique a tout d'abord été prêté 

gracieusement par l'Embuscade de Mercurey, puis 

un camion a été loué par la commune en attendant 

le prêt d'un matériel par Delta Froid, Entreprise 

chargée de la réparation. 

 

En septembre : 

 

ü Agenda d'accessibilité, camping et piscine 

Prévision pour l'année 2018 

Prévoir une douche et WC pour personne 

handicapée (dans une même pièce), sur un 

emplacement de WC turc car plus de place 

disponible. Prévoir la signalétique correspondante. 

Entrée du grand vestiaire piscine : prévoir une 

plaque amovible pour la marche et prévoir une 

bande antidérapante pour éviter glissade et chute. 

L'accueil-entrée de la piscine : non accessible, 

fenêtre d'ouverture trop haute. Soit prévoir un 

autre aménagement ou ouvrir l'autre fenêtre côté 

sanitaires. 

Prévoir une place de stationnement « H » entre le 

chalet et le parc à vélos (refaire le sol pour une 

meilleure circulation. 

Prévoir un compacté fin à l'entrée de la 

guinguette. 

Revoir entièrement la signalétique (pour signaler 

toilette et douche « H », la place de stationnement 

« H » depuis l'entrée du camping). 

Accès par le pédiluve (prévoir plan amovible?) 

Vestiaires piscine individuels non accessible... 

Accès au bassin de la piscine : installation d'un 

lève personne 

Le dossier Ad'AP tiendra compte de ces éléments 

et sera transmis pour le 27 septembre 2015 à la 

préfecture. 

 

ü Admission en non valeur impayés camping 

saison 2014 

M et Mme Delfraissy avaient séjourné au 

camping durant l'été 2014. A la fin de leur séjour 

ils ont indiqué aux gérants ne pas pouvoir régler et 

ils ont sollicité un règlement en 5 fois auprès de la 

mairie qui avait accepté pour un montant global 

de 1267,51 euros. L'échéancier n'ayant pas été 

respecté, Monsieur le Maire a déposé plainte 

auprès de la gendarmerie. Or le Trésor Public 

nous informe que ces personnes ne sont pas 

solvables. 

Décision du conseil classer en créances 

irrécouvrables ce montant. 

Pour rappel, il est désormais indiqué sur le 

règlement du camping que le règlement du séjour 

doit se faire chaque semaine 

 

 

En octobre : 

 

ü Bilan financier : 

Piscine : 9700 ú de recettes (4000 ú inscrits au 

budget) et 10500 ú de d®penses totales (8000 ú de 

surveillants) soit un déficit estimé à 800 euros. 

Une très belle saison 

Camping : 12800 ú de recettes encaiss®es au 

30 septembre (12000 ú inscrits au budget) et 

20600 ú de d®penses totales soit un d®ficit de 

7800 euros auquel il faut déduire les 5500 de 

location de la guinguette soit un déficit net de 

2300 euros 

Beaucoup de dépenses cette année dont le 

problème de la chambre froide qui a coûté (pose 

d'un moteur neuf, réparation, location d'un 

camion, pour un total de 5100 euros en plus des 

dépenses d'investissement (barrière levante + 

réseau eau raccordé sur la source) 

 



BÂTIMENTS  

 

En mars : 

 

Monsieur le Maire fait part au Conseil 

Municipal de la demande de deux communes 

voisines, St Mard de Vaux et Barizey, concernant 

la location d'une partie du hangar rue de la source. 

Ces deux communes, qui partagent le même agent 

technique, n'ont pas un local satisfaisant pour 

stocker du matériel. Les élus se sont rencontrés 

sur place pour en discuter le 24 mars dernier.  

Le Conseil Municipal, après en avoir 

délibéré, à l'unanimité, décide :  

¶ de louer une partie du hangar communal 
situé rue de la source (environ 80 m2) aux 

communes de Barizey et St Mard de Vaux 

à compter du 1er avril 2015 

¶ de fixer le montant de la location annuelle 

¨ 1 000 ú (soit chacune 500 ú/an) 

¶ d'autoriser le Maire à signer le bail 

correspondant (bail de 3 ans renouvelable) 
 

En septembre : 

 

Agenda dôaccessibilit® programm® (ADAP) 

Monsieur le maire informe l'assemblée 

qu'un décret du 5/11/2014 impose à tous les 

propriétaires d'établissements recevant du public 

(ERP) non accessibles (pour les communes : 

Mairie, école, église, salles de réunion, salle des 

fêtes) de déposer un dossier Ad'AP auprès des 

Préfectures avant le 27 septembre 2015. Cette 

contrainte s'applique également aux installations 

ouvertes au public (type aire de jeux, monument 

aux morts, etc), à tous les commerces, hall 

d'exposition, etc. Le dossier Ad'AP est un 

engagement vérifiable de réaliser les travaux 

nécessaires, dans le respect de la nouvelle 

réglementation, dans un délai limité de 3 ans, avec 

une programmation des travaux et des 

financements.  

La secrétaire de Mairie a suivi une 

formation de 2 jours à ce sujet courant juillet.  

M. le maire, M.JOLY, M.COTHEREAU 

et Mme NASSOY ont rencontré un technicien du 

service urbanisme du Grand Chalon, afin de 

mettre à jour les diagnostics d'accessibilité des 

ERP (Etablissement Recevant du Public) 

appartenant à la commune réalisés en 2011 

(nouveau décret paru en 2014 qui a modifié les 

règles d'accessibilité des ERP existants).  

Le dossier doit être constitué courant 

septembre pour une transmission pour le 27 

septembre en Préfecture. Les sites des Préfectures 

devront publier la liste des communes ayant 

transmis un dossier Ad'AP. La non transmission 

expose ¨ une amende de 200 000 ú.  

La liste des travaux à réaliser est transmise 

à tous les conseillers.  

Le Conseil Municipal doit délibérer afin de 

déterminer quels travaux seront réalisés en 2016, 

2017, 2018. 

Le problème principal se situe en Mairie : 

salle de conseil municipal et des mariages à l'étage 

d'un bâtiment ancien. Il avait été envisagé de créer 

un bureau au sous-sol, mais celui-ci ne règlera que 

partiellement le problème, les réunions de conseil 

municipaux sont publiques, elles doivent être 

accessibles à tous. Il pourrait être envisagé le 

déplacement des réunions dans une autre salle 

communale plus accessible. Sur les conseils du 

Grand Chalon, la société ARATAL est venue 

chiffrer l'installation d'un ascenseur en façade de 

la Mairie, co¾t estim® entre 40 000 ú et 50 000 ú.  

La liste des travaux nécessaires à la Mairie (et WC 

public), salle de l'ancienne école, l'église, 

camping-piscine et terrain de Liboureau est 

détaillée. 

L'avis de l'architecte des bâtiments de 

France sera sollicité rapidement concernant le 

projet d'ascenseur en Mairie.  

Le conseil municipal, après en avoir 

délibéré et à l'unanimité décide de l'agenda suivant 

pour les travaux de mise en accessibilité des ERP 

communaux, travaux inscrits dans le dossier 

Ad'AP qui sera transmis en Préfecture :  

 

Année 2016, Mise aux normes de la 

Mairie et du WC public Place des Tilleuls  

¶ Mairie 

Escalier : signaler première et dernière marche 

(palier par palier) par des nez de marche. Signaler 

la descente par une bande rugueuse pour les 

malvoyants. Installation d'une nouvelle main 

courante continue. L'installation d'un petit 

ascenseur (voir collège de GIVRY, société 

ARATAL), qui serait peut-être moins couteux que 



de créer une salle au rez-de-chaussée, est 

envisagé. La salle de conseil municipal doit être 

accessible, les réunions de conseil municipal sont 

publiques et doivent pouvoir être accessibles à 

tous. Cette installation nécessiterait le 

déplacement des compteurs en façade. L'avis de 

l'architecte des bâtiments de France sera sollicité, 

en cas de refus, demande de dérogation. Porte-

fenêtre salle du conseil à changer. Prévoir un 

stationnement handicapé devant la mairie (sigle au 

sol + panneau) 

¶ WC public ï Place des Tilleuls  

Ce WC nôest plus public car il nôest plus aux 

normes. Travaux de maçonnerie nécessaires.  

Pour rappel, en cas de suppression, nécessité de 

louer des toilettes temporaires à chaque 

manifestation.  

Année 2017, mise aux normes de l'église, 

de la salle dite de l'ancienne école et du terrain 

de Liboureau 

¶ Salle dite de l'ancienne école 

Prévoir une issue de secours (par la petite pièce 

attenante à la salle, sortie dans la cour de 

lôancienne poste). Prévoir un toilette pour 

personne handicapé (travaux intérieurs). Devant 

lôentr®e, pr®voir un plat + un plan inclin® aux 

normes (le long du mur). Prévoir une place de 

stationnement « handicapé » dans la cour (qui 

pourrait °tre utilis®e pour lô®glise ®galement, elle 

devra être indiquée et balisée). La grille doit être 

enlev®e afin de faciliter lôacc¯s.  

¶ Bibliothèque 

La marche à signaler (idem Mairie)  

¶ Eglise 

Entrée pour personne handicapé sur le côté « nord 

ouest » (à baliser), plaque inox amovible pour 

faciliter lôacc¯s. Le stationnement pour personne 

handicapé devra être balisé et visible depuis la rue 

car situ® dans la cour de lôancienne ®cole.  

Entrée principale : rampe à installer sur le côté, 

signalétique des marches (idem Mairie).  

Entrée sur le côté : marches à signaler 

¶ Terrain dit de Liboureau 

La commune étant propriétaire, elle doit mettre en 

accessibilité le site. Toilette « Handicapé » dans le 

b©timent construit par lôAmicale. Signal®tique ¨ 

revoir sur lôensemble du terrain, d¯s lôentr®e. 

Prévoir une place de stationnement 

« Handicapé ». Les jeux pour enfants sont sous la 

responsabilité de la commune (indiquer 

coordonnées sur place de la Mairie, ouvrir un 

registre dôentretien du mat®rielé). 

Année 2018, mise aux normes du 

camping et de la piscine  

¶ Camping - Piscine 

Prévoir une douche et WC pour personne 

handicapée (dans une même pièce), sur un 

emplacement de WC turc car plus de place 

disponible. Prévoir la signalétique correspondante.  

Entrée du grand vestiaire piscine : prévoir une 

plaque amovible pour la marche. Prévoir une 

bande antidérapante pour éviter glissade et chute.  

Lôaccueil-entrée de la piscine : non accessible, 

fen°tre dôouverture trop haute. Soit pr®voir un 

autre am®nagement, ou ouvrir lôautre fen°tre c¹t® 

sanitaires camping (le plus simple). Prévoir une 

place de stationnement « H » entre le chalet et le 

parc à vélos (refaire le sol pour une meilleure 

circulation). Pr®voir un compact® fin ¨ lôentr®e de 

la guinguette. Revoir entièrement la signalétique 

(pour signaler toilette et douche « H », la place de 

stationnement « H è depuis lôentrée du 

campingé). Accès par le pédiluve (prévoir plan 

amovible ?). Vestiaires piscine individuels non 

accessibles. Accès au bassin de la piscine : 

installation dôun l¯ve personne (contacter dôautres 

piscines pour voir matériel existant, voir location 

dôun matériel pour 2 mois ? achat dôun 

®quipement dôoccasion).  

 

Le dossier Ad'AP tiendra compte de ces 

éléments et sera transmis pour le 27 septembre 

prochain à la Préfecture.  

 

 
 

 

 

 

 

 

 



LE COIN DES ASSOCIATIONS 

 

 Les Loupiots de la Vallée 

L'association « Les Loupiots de la Vallée », les membres du bureau et les enfants vous présentent leurs 

meilleurs vîux pour l'ann®e 2016. 

Nous tenions à remercier les personnes qui de loin comme de près, par leur aide ou leur participation 

financière ont contribué à la réussite de l'ensemble des activités réalisées. En témoigne le versement pour 

chacune des 5 classes de la vallée la somme de 560 euros soit un bénéfice total réalisé de 2800 euros. 

Après la vente de sapins, nous renouvelons pour cette ann®e encore la chasse aux îufs, le march® aux 

fleurs, la fête des écoles et une nouveauté pour les loupiots : le 14 février 2016 un loto des enfants qui aura 

lieu à la salle des fêtes de Moroges. 

Donnons-nous rendez-vous, les enfants en seront ravis.... 

Le Bureau 

La Présidente, Valérie  

 

 LôAmicale Arc en Ciel 

 

 L'année 2015 a été une année très positive pour l'Amicale ARC-EN-CIEL, tant sur le plan des 

manifestations que sur le plan financier. Le beau temps nous a accompagné sur chaque événement, ce qui 

nous a permis d'accueillir beaucoup de visiteurs à chaque fois. 

 Toute l'équipe ainsi que les bénévoles ont travaillé très dur pour vous proposer des animations de 

qualité, toujours avec beaucoup de motivation et de sourires. 

Cette nouvelle année qui s'ouvre permettra aux membres de l'association de vous proposer les 

manifestations suivantes : 

ü Samedi 28 mai : 3ème concours de pétanque sur la place des Tilleuls 

ü Vendredi 24 juin : Feux de la St Jean et Fête de la musique 

ü Dimanche 31 juillet : Buffet dansant animé par l'accordéoniste Damien Poyard 

ü Samedi 27 août : Manifestation à déterminer 

ü Dimanche 1er ou 8 octobre : 20ème anniversaire de la Fête du vin doux 

ü Dimanche 11 décembre : Arbre de noël 

 

Si vous avez envie de donner un peu de votre temps et de compléter une équipe dynamique, n'hésitez 

pas à rejoindre l'Amicale ARC-EN-CIEL. Sans bénévoles, l'association ne pourrait pas exister. 

Nous espérons vous retrouver très nombreux et très rapidement pour passer des moments de fêtes, de 

rencontres et de convivialité. 

AMICALEMENT 

Le Bureau 

 

 Les potes âgés 

Tous les potes vous pr®sentent leurs meilleurs vîux de bonheur et surtout de sant®.  

 Tarot, Scrabble, Domino, attendent des joueurs. Comptant enregistrer de nouvelles adhésions, tous 

les potes vous disent à bientôt. 

Le Bureau 

 

 

 



 Activité corporelle dans l'ancienne école 

  

Encore une année bien commencée avec cette activité proposée depuis maintenant 5 années  à deux 

pas de chez vous ! 

Si vous avez besoin de vous détendre, de vous assouplir, de retrouver  plus de mobilité et d'aisance 

corporelle, dans une ambiance conviviale, n'hésitez pas à vous joindre à nous : 

ü le mercredi à 17h30 ou 19h30 

ü le vendredi à 9h ou 10h, 

À raison d'une heure hebdomadaire. 

Et aussi, des séances de relaxation sont en place à la salle des fêtes de Saint Martin sous Montaigü  le 

mardi à 18h à 19h. 

Pour tout renseignement, me contacter au 03 85 45 08 22. 

Christine Hausson relaxologue diplômée, praticienne en relation d'aide  

 

 

 

 

 

 

 

ETAT CIVIL 2015 

Naissances :  

 Léo, Arthur JACQUET, le 26 janvier 2015 

 Anna RONSE, le 12 mars 2015 

 Aristide FERREIRA -CAETANO, le 24 mai 2015 

 

Mariages :  

 Jean Charles VERMOREL et Emilie MALTERRE, le 4 juillet 2015  

Décès :  

 Rosaria DOMINELLI veuve PRIMERANO, le 8 janvier 2015  

 Marc Eugène LABORDE, le 18 février 2015 

 Lucienne LEBEAULT veuve LECONTE, le 27 août 2015 
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Superbe m®t®o le 20 septembre pour la premi¯re ®dition du march® dôart sur la place des tilleuls 

 

           
 

           
 

           
 

           
 


